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la vod
sous la loupe

Enquête sur la rentabilité 
réelle, les avantages et les 

défis de la VOD pour les 
créateurs suisses.

distribution de
haut vol

Inga Diev, distributrice 
spécialisée dans le court-
métrage, place ses titres 
jusque dans les avions.

une association 
pour le court

Pro Short défend les 
intérêts des courts, une 

forme toujours appréciée, 
mais parfois peu visible.
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Destination internet

Avec l’arrivée des plateformes VOD, les films migrent sur des serveurs. Le coût de cette digitalisation est un enjeu. © Thomas Kvistholt

Jeudi soir, le téléphone s’allume et luit sur la table basse. 
Diane écrit: « Je suis dans une fête d’étudiants, je dois donner 
un maximum de noms de youtubeurs en un temps record… 
XD » Les emojis se marrent, ils savent bien qu’elle n’en sait 
rien. C’est qu’elle, comme moi, comme la plupart d’entre 
vous, nous sommes nés dans un monde où YouTube n’exis-
tait pas, ni d’ailleurs Vimeo, iTunes ou Netflix. Les critiques 
de cinéma nous disaient, à tort ou à raison, si un film en 
valait la peine et nous allions le voir au cinéma.

Ce monde-là existe encore, bien sûr, mais il n’est plus 
la seule réalité. L’industrie audiovisuelle, après celle de la 
musique, a vu sa logique de distribution et de consomma-
tion changer de manière radicale. Il n’y a pas à discuter des 
mérites d’un monde par rapport à l’autre, juste à choisir ses 
jugements. Est-ce un raz-de-marée? Sommes-nous submer-
gés? Est-ce une révolution copernicienne? Est-ce une perche 
à saisir? La cour des grands?

Distribuer un film en VOD, dans le monde grouillant et 
multiple des internets, c'est jouer le jeu de l'accessibilité 
pour tous, sans assurance de retour sur investissement. 
Les plateformes se sont multipliées ces dernières années, 
l'offre est pléthorique: autant d'occasions de passer ina-
perçu. Mais c'est aussi la chance de conquérir un nouveau 
public là où il se trouve, en ligne. Argument économique. 
Une chance aussi de rendre disponibles des pépites du 

patrimoine national, invisibles en dehors des rétrospec-
tives ponctuelles. Argument culturel.

Notre enquête le montre, les expériences des Suisses sur 
les plateformes internationales de streaming ne sont pas 
encore parfaitement concluantes, mais elles montrent qu'il 
est possible de rencontrer un public en ligne, à condition de 
choisir le bon moment, la bonne stratégie, le bon marketing, 
et le bon portail. Seuls quelques producteurs ont digitalisés 
l'intégralité de leur catalogue, un premier pas vers une plate-
forme nationale.

Comme dans tout changement de paradigme, la tech-
nologie est plus rapide que les conditions-cadres, et il faut, 
pour jouer, accepter le défi majeur: la rémunération. Les 
exemples que nous avons réunis montrent qu'elle varie lar-
gement d'une plateforme à l'autre et qu'exposition maxi-
male ne rime pas avec profit raisonnable. Si l'on salue les 
opportunités qu'apportent les évolutions technologiques, le 
chamboulement des logiques commerciales ne doit pas se 
faire au détriment de ceux qui font exister les films et dont 
le travail est la ressource de l'ensemble du système. L'autre 
grande inconnue concerne les droits d'auteur et fera l'objet 
du prochain volet de notre enquête, fin novembre.

To be continued...
Pascaline Sordet
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Les Fonds de solidarité de la SSA et de SUISSIMAGE 
aident dans les situations di	  ciles.

Derrière chaque création audiovisuelle 
il y a des femmes et des hommes. 
Nous protégeons leurs droits d’auteur.

Gestion de droits d’auteur 
pour la scène et l’audiovisuel
Lausanne | 021 313 44 55
info@ssa.ch | www.ssa.ch

Coopérative suisse pour les droits 
d’auteurs d’œuvres audiovisuelles
Berne | 031 313 36 36
Lausanne | 021 323 59 44
mail@suissimage.ch | www.suissimage.ch
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VOD, la deuxième vie des films
La VOD croît en importance, les portails se multiplient et l’offre devient confuse. Quelles plateformes présentent un intérêt  
pour les films suisses ? La VOD est-elle rentable ? Nous avons enquêté auprès de producteurs, réalisateurs et distributeurs. 

Par Kathrin Halter

« Die göttliche Ordnung » est désormais 
accessible en ligne. Depuis le 7 septem-
bre, soit environ huit mois après sa sortie 
en salle, la tragicomédie de Petra Volpe 
est proposée en avant-première par Swiss-
com TV (Teleclub on Demand). D’autres 
fournisseurs suivent. La location du film, 
pour 48 heures, coûte 15 francs. Le prix 
d’achat est de 19,90. L’exploitation du film 
en DVD suivra un peu plus tard. Impossible 
de savoir quel sera le succès de l’opéra-
tion et combien elle rapportera au final à 
Petra Volpe, mais les chiffres ne devraient 
pas décevoir, puisque l’expérience montre 
que les films qui marchent bien en salle ont 
également de bonnes chances en VOD.

La vidéo à la demande remplace pro-
gressivement le DVD, les spécialistes s’ac-
cordent là-dessus. Les ventes baissent, en 
Suisse même plus que la moyenne, alors 
que la VOD est en augmentation cons-
tante. En revanche, l’impact de la VOD sur 
les entrées en salle est sujet à débat. A en 
croire le dernier numéro de Filmbulletin, 
« les films quittent les salles pour l’inter-
net ».

Il est évident que la consommation 
numérique des films continue de croître, 
comme le montrent les chiffres de l’As-

sociation suisse du vidéogramme (ASV) 
pour 2016 : « Les chiffres d’affaires pour les 
téléchargements, sous forme de Transac-
tional Video on demand ou d’Electronic 
sell through, ont augmenté de 9,9% pour 
atteindre 79,5 millions de francs, con-
tre 72,4 millions en 2015, ceci sans tenir 
compte des abonnements SVOD (Subscrip-

tion Video-on-Demand). Ce chiffre a plus 
que triplé depuis 2011, année des premiers 
relevés pour le marché du numérique. […] 
Avec 40,8% du marché total (y compris DVD 
et Blu-ray), l’achat et la location en ligne 
ont atteint un nouveau record. »

Est-ce que c’est rentable ?
Malgré cela, une exploitation en VOD 

n’est de loin pas rentable pour tous les 
films, en tout cas pas à court terme, et par-
fois même pas dans le cas de films ayant eu 
du succès en salle. C’est le cas de « Yalom’s 
Cure » de Sabine Gisiger. Selon le produc-
teur Philip Delaquis, le film a connu un 
succès considérable à l’étranger avec plus 
de 150'000 entrées dans des pays comme 
l’Allemagne, la France, la Grèce, l’Israël 
ou encore le Japon. Les droits du film 
pour la Suisse sont détenus par Filmco-
opi, qui a fait appel aux services de Impuls 
Home Entertainment pour la gestion de la 
licence exclusive. En Suisse, le film a été 
visionné en streaming 2000 fois et acheté 
environ 800 fois. Pourtant, Sabine Gisi-
ger n’a, à ce jour, reçu aucune retombée 
financière, même si le rendement est con-
sidérable et constant. Comment expliquer 

MUBI est supervisé par des connaisseurs. La plateforme américaine sélectionne un film chaque 
jour, qui disparaît après un mois. Aux côtés des classiques, on trouve des premières et des  raretés. 
L'abonnement coûte 6 CHF par mois.

Tënk, comme la Doc Alliance tchèque, est une plateforme spécialisée dans les films documen-
taires, active dans le monde francophone. L'offre est relativement petite, mais excellente. L'abon-
nement coûte 6 euros par mois.
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cela ? Dans ce cas précis, c'est parce que 
le film a en grande partie été financé par 
des investisseurs privés, qui doivent donc 
être remboursés en premier. Mais la sortie 
mondiale de « Yalom’s Cure » ne fait que 
commencer : le distributeur international 
Autlook a acheté la licence d’exploitation 
du film pour de nombreux pays, toujours 
avec les droits exclusifs de VOD. Il reste 
donc encore de l’espoir pour la réalisatrice 
de gagner quelque chose sur l’exploitation 
numérique du film.

Nous avons demandé au producteur 
Philip Delaquis (« Das Kollektiv ») ce qui 
devrait changer, selon lui, pour que la VOD 
devienne plus attractive pour les auteurs et 
producteurs. « Le problème, c’est que les 
fournisseurs comme Netflix ou Amazon ont 
une offre extrêmement riche. Pour moins 
de 15 francs par mois, ils donnent accès à 
une vaste sélection de films de qualité. En 
comparaison, le prix de 6 francs pour une 
location VOD d’un seul film pour 48h est 
donc relativement élevé. Or si les four-
nisseurs devaient rendre leurs prix plus 
concurrentiels, cela perdrait tout intérêt 
économique pour nous. C’est le problème 
auquel nous serons confrontés à l’avenir. 
Les produits de niche comme « Yalom’s 
Cure » ont néanmoins une chance, parce 
que le spectateur cherche à voir un film 
bien précis. Si on dispose d’un titre intem-
porel, qu’on utilise la technologie de pointe 
et qu’on soigne depuis quelques années 
son optimisation pour les moteurs de 
recherche, alors on a une chance. »

Stefan Eggler, de Impuls Home Enter-
tainment, a beaucoup d’expérience avec 
l’exploitation de films en VOD. Impuls est 
un agrégateur qui prépare et distribue 
des films pour le compte de détenteurs de 
droits. A partir de quand un film devient-il 

rentable, si son prix de location se situe 
entre 3 et 4,50 francs pour les titres les 
plus anciens et entre 6 et 7,50 francs pour 
les nouveautés ? D’après Stefan Eggler, il 
faut compter au moins 1000 locations. Un 
peu moins dans le cas des ventes, dont le 
prix est plus élevé. Le leader du marché 
en Suisse est Swisscom, suivi par iTunes, 
UPC (anciennement Cablecom) et Home-
dia. Ensuite cela devient plus difficile, 
même s’il existe en Suisse encore quelques 
fournisseurs plus petits. D’après Eggler, la 
production et la distribution d’un film sur 
Blu-ray ou DVD peuvent revenir jusqu’à 
cinq fois plus cher que la préparation d’un 
film pour la VOD, notamment à cause de 
la logistique. Eggler estime lui aussi que 
les offres forfaitaires présentent le moins 
d’intérêt pour les détenteurs de droits. En 

Realeyz, plateforme berlinoise consacrée aux films indépendants, est présente dans l'espace ger-
manophone. Elle propose une sélection éditorialisée de 1700 œuvres, dont une collection de films 
suisses. L'abonnement coûte 5.50 euros par mois.

Pantaflix se considère comme la plateforme des cinéastes pour les cinéastes (l'acteur Matthias 
Schweighöfer est un des copropriétaires). Basée à Berlin, la plateforme ne prend que 25% du prix 
de location des films et elle ne propose pas d'abonnement.

Distribution en ligne
Distribution en ligne
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Petit lexique de la VOD

TVOD (transactional video on demand)  
Le contenu désiré est payé à chaque 
visionnage (pay per view).

SVOD (subscription VoD)  
Système d'abonnement mensuel ou 
annuel à prix fixe donnant accès à l'en-
semble du catalogue d'une plateforme.

EST (electronic sell through) 
Paiement unique pour télécharger un 
contenu sur un disque dur et le visionner 
ensuite librement.
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somme, d’après lui, le marché de la VOD 
concerne surtout les blockbusters, même 
si certains documentaires parviennent éga-
lement à percer ; plus difficile, par contre, 
pour les petits films d’art et essai.

Joël Jent, lui, se montre plus optimiste 
quant au potentiel de la VOD. Producteur 
chez Dschoint Ventschr, Jent a préparé 
environ 80% du catalogue pour le propo-
ser en ligne sur le propre site de la société 
de production ainsi que sur plusieurs aut-
res plateformes. Il est donc régulièrement 
consulté sur le sujet, entre autres par Swiss 
Films.

Pour Joël Jent, il existe au minimum 
quatre raisons de miser sur la VOD. Pre-
mièrement, la VOD ne fait pas concurrence 
aux salles, c’est le DVD qu’elle remplace : 
« En Suisse, les ventes de DVD baissent 
d’environ 10% par mois, même si la crois-
sance du marché de la VOD n’est pas aussi 
rapide. L’euphorie initiale n’était pas tout 
à fait justifiée, j’avais moi-même de plus 
fortes attentes, mais le marché est néan-
moins en croissance constante. » Deuxiè-
mement, la VOD représente la meilleure 
accessibilité possible pour les films, un 
argument culturel clé indépendant de la 

question économique. Troisièmement, la 
VOD offre la possibilité de créer un marché 
global et donc d’atteindre un public beau-
coup plus vaste, même si la concurrence 
augmente. Jent recommande donc, qua-
trièmement, d’être présent simultanément 
sur le plus de portails possible, comme le 
fait Dschoint Ventschr : « Si on en a les moy-
ens et l’argent, il est primordial de ratisser 
le plus large possible. »

Nouvel instrument d’encouragement
Swiss Films, en collaboration avec 

l’OFC, vient de lancer une nouvelle mesure 
de soutien, le « VOD Support », dont l’objec-
tif est de renforcer l’exploitation des films 
suisses sur les plateformes internationales. 
Selina Willemse, responsable du dépar-
tement des festivals et des marchés chez 
Swiss Films, a participé au développement 
de la nouvelle mesure. Elle et Marcel Müller 
conseillent depuis longtemps les produc-
teurs sur la distribution. Selon Selina Wil-
lemse, la présence du cinéma helvétique 
est encore beaucoup trop faible sur les 
plateformes internationales. Avec cette 
nouvelle mesure de soutien, Swiss Films 
compte améliorer l’accessibilité des films 

suisses sur les portails internationaux tout 
en recueillant des données sur leur poten-
tiel de marché.

De nouvelles plateformes voient cons-
tamment le jour à mesure que les ancien-
nes disparaissent, et ce qui est de mise un 
jour ne l’est plus nécessairement le lende-
main. Le « VOD Support » propose une liste 
de 70 plateformes internationales (les four-
nisseurs suisses n’y figurent pas), destinée 
à orienter et inspirer les intéressés. A côté 
de portails indépendants connus comme 
MUBI, Pantaflix ou Realeyz, on y trouve des 
noms moins familiers comme Feelmakers, 
spécialisé en courts-métrages, ou encore 
des portails de festivals comme Doc Alli-
ance. A parcourir les sites, on se rend vite 
compte de ce qui distingue ces acteurs 
de niche des grandes plateformes : une 
plus grande culture cinématographique, 
davantage de connaissances et de goût, 
autrement dit des sites plus attrayants, des 
catégories plus originales que les habitu-
elles listes « thriller » ou « comédie ». Ces 
plateformes sont de véritables mines d’or 
pour les cinéphiles.

Pour les films suisses
Mais la question demeure : est-ce pos-

sible de gagner de l’argent sur de tels por-
tails avec des films suisses ? Quels avanta-
ges peuvent compenser un faible retour sur 
investissement ? Et quelle est la différence, 
de ce point de vue, entre les Big Five – Ama-
zon, Google Play, iTunes, Netflix et Micro-
soft – et les plus petites plateformes ?

Pour Joël Jent, un des problèmes des 
grandes plateformes sont les coûts fixes 
très élevés qu’elles représentent : 40% des 
recettes vont au portail, suivies de 25-30% 
pour l’agrégateur. Ce dernier représente 
différents producteurs, et il est un intermé-
diaire obligatoire si l’on souhaite accéder 
au public d’Amazon & Cie (les grosses pla-
teformes ne concluent jamais de contrat 

Swiss Films, en collaboration avec l’OFC, 
vient de mettre en place une nouvelle mes-
ure de soutien destinée aux producteurs, 
le « VOD Support ». Un soutien financier 
peut être octroyé pour le sous-titrage d’un 
film (max. 600 CHF), le marketing en ligne 
(max. 1'000 CHF) ainsi que l’encodage 
(max. 400 CHF).

La mesure se base sur une liste de 
fournisseurs de VOD d’envergure inter-
nationale. Les plateformes à orientation 
nationale comme Teleclub de Swisscom, 
MyPrime de UPC, HollyStar ou Artfilm.ch 
n’y figurent donc pas. La liste comprend 
18 plateformes actives à l’échelle mondi-
ale dont les géants Amazon, Google Play, 

iTunes, Netflix et Youtube, 24 portails 
européens, cinq plateformes de festivals, 
trois spécialisées dans les courts-métra-
ges, et neuf actives en Asie, en Amérique 
latine, en Afrique et au Moyen-Orient.

Cette mesure vise d’une part à améli-
orer la visibilité et l’accessibilité des films 
suisses sur les plateformes internationa-
les de VOD, et d’autre part à générer des 
retombées financières pour les produc-
teurs suisses.

Les indications pratiques et conditions d'oc-
troi peuvent être consultées sur le site de 
Swiss Films.

VOD Support

......................... le choix 
qui s’impose .................................

www.vfa-fpa.ch
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avec les petits producteurs). A cela s’ajoute 
le coût de la préparation des fichiers par 
des laboratoires certifiés et relativement 
onéreux, soit quelque 800-1'000 francs par 
film. Ce qui reste revient au producteur. 
C’est le contrat conclu entre le producteur 
et l’auteur qui détermine ensuite combien 
touchent réalisateur et scénariste à la fin 
de cette chaîne, en général entre 10 et 15% 
du bénéfice net – cela après déduction des 
frais de préparation du film. Chez Dschoint 
Ventschr, les revenus de la VOD vont de 50 à 
150'000 francs par année selon le film et le 
portail. Les moins rentables sont les vieux 
films.

Jent voit néanmoins la collaboration 
avec les grands acteurs comme un « inves-
tissement dans le futur », parce qu’elle 
permet aux films une plus large accessibi-
lité internationale. Il a fait de très bonnes 
expériences, par exemple avec le docu-
mentaire « Jan, Reifeprüfung am Netz » de 
Benjamin Kempf Siemens et Rafael Benito. 
iTunes avait placé ce film sur un jeune 
joueur de tennis suisse en bonne position 
sur sa page consacrée aux documentaires 
pendant Wimbledon. Mais il est impossible 
d’avoir une quelconque influence sur de 
telles mesures promotionnelles. La seule 
chose que l’on puisse faire, c’est tenter 
d’approcher Apple par le biais de l’agréga-
teur pour lui faire des propositions.

C’est aussi pour cette raison que Joël 
Jent préfère travailler avec de plus petits 
portails basés sur un modèle d’entreprise 
alternatif comme Vimeo ou Pantaflix. Ces 
plateformes sont plus conviviales pour les 
détenteurs de droits. Elles permettent par 
exemple de voir à tout moment le nombre 
d’achats ou de locations qui ont été effec-
tuées à un moment donné dans un pays 
donné. Cet accès à toutes les données per-
met de réagir si nécessaire. Pantaflix prend 
25% de chaque location, 75% allant au 
détenteur des droits. Le portail fait aussi 

des efforts considérables du côté de la 
promotion, en proposant par exemple des 
sélections de films. Chez Vimeo, le déten-
teur de droits reçoit même 90% des recet-
tes et il est possible d’entrer directement 
en contact avec la plateforme.

La gestion des plateformes est relati-
vement simple : on peut soi-même contrô-
ler les régions dans lesquelles les films sont 
proposés et ajouter ou supprimer des pays 
individuels (il en va de même chez Pan-
taflix). Joël Jent a également fait de bon-
nes expériences avec RealEyz : ses films ont 
tous été visionnés, le portail propose une 
vraie curation et dispose d’un catalogue 
avec de nombreux films européens.

Sans marketing, aucune chance
Les exemples le montrent : sans commu-

nication ciblée, les films disparaissent dans 
le flot de l’offre. Pour Joël Jent, « quicon-
que ne réussit pas à se rendre visible dispa-
raît dans le tourbillon du numérique ».

Swiss Films peut également venir en 
aide au niveau du marketing, par exemple 
au niveau de la programmation théma-
tique, en assemblant des « packages ». Un 
autre facteur important est le contexte 
dans lequel le film est proposé. Le partena-
riat l’année dernière entre le festival de 
Locarno et MUBI est un bon exemple : peu 
après le festival, la plateforme proposait 
deux films du Panorama Suisse, « Köpek » 
et « Above and Below », opération qui a 
rapporté une jolie somme à Maximage. 
Andrea Staka a elle aussi fait de bonnes 
expériences sur MUBI avec « Cure » et « Das 
Fräulein », proposés pendant le festival, 
tous deux avec un succès considérable. Elle 
en conclut qu’il est judicieux de placer des 
films pendant un festival.

Autre exemple : Swiss Films a placé plu-
sieurs documentaires suisses programmés 
à DOK Leipzig sur Realeyz, un portail 
important dans le monde germanophone. A 

cela s’ajoutent les collections de films suis-
ses proposés par l’agence de promotion, 
les Swiss Films-Channels. Si tout cela aide 
à s’orienter, on se demande néanmoins à 
quel point de telles catégories nationales 
sont intéressantes pour le spectateur.

Selina Willemse évoque encore le « tag-
ging », l’indexation par mots-clés, essentiel 
selon elle, en gardant à l’esprit le public 
cible du film. Vimeo PRO, par exemple, per-
met d’entrer de tels mots-clés soi-même, 
tout comme iTunes. Il existe également 
des agences spécialisées dans le domaine 
du « Digital online ready package », qui 
maîtrisent le marketing en ligne et savent 
comment promouvoir au mieux un film sur 
Facebook, Twitter ou Instagram.

Et comment se présente la suite pour 
« Yalom’s Cure » ? Le problème principal de 
Sabine Gisiger se situe au niveau du droit 
d’auteur. La branche s’efforcent depuis 
quelque temps déjà d’inclure les platefor-
mes de VOD dans le régime du droit d’au-
teur. D’autres interventions politiques 
cherchent également à venir en aide aux 
réalisateurs : ainsi, on voudrait astreindre 
Swisscom et les autres grands fournisseurs 
d’accès à internet comme UPC ou Sunrise 
à s’acquitter d’une taxe, idée reprise par 
le GARP lors du Dîner politique au dernier 
Locarno Festival. La discussion n’a rien de 
nouveau – et le lobbying ne fait que com-
mencer.

▶  Texte original: allemand

Dans la 2ème partie de notre enquête sur la 
VOD, à paraître en novembre, nous nous 
pencherons de plus près sur la question du 
droit d’auteur et de la possibilité d’imposer 
les fournisseurs d’accès à internet.

Le psychanalyste américain Irvin David Yalom dans «Yalom's Cure» de Sabine Gisiger.
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doivent comprendre que c’est à eux de prendre 
en mains cette distribution, car une fois ter-
miné le premier cycle de distribution, quand 
viennent à expiration les contrats des distri-
buteurs et des agents de vente internationale, 
c’est à eux que reviennent les droits mondiaux 
des œuvres.

En général, les producteurs négocient 
directement avec les plateformes ou 
engagent des agrégateurs pour gérer les 
droits, or Dschoint Ventschr se charge 
elle-même de la distribution en VOD. Le 
recommandez-vous ?

Il existe différents modèles. A mon 
sens, le plus simple pour tout le monde 
est que les producteurs gèrent eux-mê-
mes l’exploitation de leurs films en VOD, 
même si les distributeurs n’aiment pas 
trop l’entendre. En fin de compte, c’est un 
problème structurel. Dans le cas d’un con-
trat de cinq ou de sept ans, le distributeur 
peut gérer lui-même les droits de VOD, ou 
les sous-traiter à une entreprise comme 
Impuls Home Entertainment. Mais après 
l’expiration de la licence, les droits suisses 
et mondiaux reviennent au producteur, 
qui doit alors recommencer tout le tra-
vail à zéro. Il faut renégocier de nouveaux 
contrats avec chaque portail, et il n’est 
généralement pas possible de reprendre 
les fichiers des films. Je soupçonne que de 
nombreux producteurs y renoncent alors 
tout simplement par manque de temps.

Quelle est la difficulté de la préparation 
technique pour les films les plus récents ?

Ce travail nécessite une certaine agilité 
technique, parce que les exigences des dif-

D’où vous vient l’intérêt que vous portez 
à la vidéo sur demande ?

J’ai été séduit d’emblée par la VOD. 
A l’approche du 100ème anniversaire de 
Dschoint Ventschr, je m’étais rendu compte 
qu’il y avait beaucoup de nos films que je 
n’avais encore jamais vus – et qu’ils étaient 
introuvables. Cela fait maintenant sept ans 
que nous mettons en place une archive 
digitale, qui comporte à ce jour 86 de nos 
115 films. Le critère de l’accessibilité est 
essentiel, surtout pour ma génération.

Mais la solution ne peut pas être que tous 
les producteurs mettent leur propre cata-
logue en ligne. Il faut qu’il y ait des sites 
qui rassemblent des choses différentes.

Exactement. C’est pourquoi ce serait bien 
qu’il existe un portail national qui regroupe 
l’ensemble des films suisses. Les écoles, les 
ambassades et autres institutions sauraient 
alors enfin où trouver les films. Nous pourrions 
aussi les mettre gratuitement à disposition 
des institutions publiques. Peut-être une telle 
plateforme pourrait-elle être gérée par la Ciné-
mathèque, car à quoi cela sert-il d’avoir des 
archives quand elles ne sont pas accessibles ? 
Tellement de films suisses traînent dans les 
placards sous forme de négatifs ou de copies 
maîtresses... Par exemple « L’âme sœur » de 
Fredi Murer n’est disponible sur aucun portail ! 
La seule copie trouvable est une version syn-
chronisée en russe sur Youtube. A mon sens, 
c’est une catastrophe. Le principal obstacle 
reste la numérisation, du fait des énormes 
investissements qu’elle implique en temps et 
en argent, a fortiori pour les films plus anciens. 
Il faut donc commencer par la soutenir si on 
veut rendre possible la VOD. Et les producteurs 

férents portails, notamment en termes de 
format, ne sont jamais identiques. Mais 
une fois le film numérisé, on peut préparer 
les différents fichiers en quelques heures.

Les portails qui n’ont pas de politiques 
éditoriales acceptent-ils tous les films ?

En principe oui, dans la mesure où 
l’on peut attester d’une distribution inter-
nationale, mais iTunes impose parfois 
d’importantes restrictions. Il nous est par 
exemple arrivé de devoir faire disparaître 
les occurrences où apparaissait l’écriture 
arabe dans « Iraqi Odyssey » de Samir, ce 
que je trouve franchement excessif – nous 
ne pouvions avoir des intertitres qu’en 
anglais. Mais la domination d’iTunes est si 
importante qu’ils disposent du monopole 
dans de nombreux pays. Il faut donc peser 
le pour et le contre : soit on cède à leurs exi-
gences, soit on se résigne à restreindre sa 
distribution. Je considère néanmoins que 
collaborer avec les grandes plateformes 
est un investissement dans l’avenir, parce 
qu’elles sont reliées à de grands systèmes 
d’exploitation et bénéficient par consé-
quent d’un avantage compétitif. Il en va de 
même pour l’avantage dont disposent les 
principaux fournisseurs suisses, à travers 
leurs décodeurs numériques disposés dans 
nos salons.

Les réalisateurs font peu de profits avec 
les grandes plateformes. Que faire ?

Suissimage et la SSA sont en train d’es-
sayer d’inclure les grosses plateformes de 
VOD dans le régime du droit d’auteur. Je 
trouve toutefois important de ne pas faire 
de même pour les petits portails, qui tra-
vaillent déjà avec de très petites marges 
– ça ne ferait que mettre des bâtons dans 
les roues des acteurs de niche au profit des 
grands.

Les petits films d’art et essai sont-ils ren-
tables ? Quelle est votre expérience à ce 
niveau-là ?

Chez Dschoint Ventschr, les films les 
moins rentables sont souvent les titres 
les plus anciens. Pour certains films, nous 
faisons de nouveau de gros efforts. Nous 
avons toujours immédiatement réinvesti 
les recettes, et misons sur un financement 
croisé entre les petits films et les plus gros.

▶  Texte original: allemand

Distribution en ligne
Distribution en ligne

 «L'idéal serait un portail national» 
Le producteur Joël Jent s'exprime sur les différents portails de VOD, la durée des contrats de droit, les responsabilités  

des producteurs et la position de force des plus grandes plateformes.  

Propos recueillis par Kathrin Halter

Joël Jent a digitalisé une grande partie du catalogue de Dschoint Ventschr.
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Le court-métrage suisse s’organise
Pro Short est la dernière-née des associations professionnelles liées au cinéma. Sa vocation: défendre les intérêts  

du court-métrage, trop souvent le parent pauvre de la création suisse, malgré ses succès.

Par Pascaline Sordet

Le court-métrage suisse se porte bien, mais son soutien instituti-
onnel au niveau national a diminué. Le Succès passage antenne 
n’inclut plus les courts-métrages. Swiss Films a cessé son activité 
de distribution de courts-métrages en 2015, citant « un environ-
nement économique déjà tendu », ainsi que « la suppression des 
aides Succès cinéma pour les exploitants de salles qui présentent 
des courts-métrages suisses ». Une décision de l’OFC, en partie 
compensée par Succès festival, mais qui supprime l’incitation pour 
les salles à créer des avant-programmes. Pour défendre politique-
ment le court-métrage, une nouvelle association a vu le jour cet 
été, Pro Short. Sylvain Vaucher, responsable des courts-métrages 
chez Swiss Films, salue l’arrivée d’un « nouvel interlocuteur » tout 
en soulignant qu’à son arrivée à l’agence en 2006, il y avait déjà des 
discussions autour de la création d’un lobby pour défendre cette 
forme.

Jela Hasler, réalisatrice zurichoise formée à la photographie 
à la ZHdK puis à la vidéo à Lucerne, est la toute première secré-
taire générale de Pro Short. Avec huit membres dans son comité, 
l’association tient plus du lobby que du syndicat. Elle s’est formée 
sur un constat, précise Jela Hasler, pas en réaction à un problème 
spécifique : « On a réalisé que la situation n’était pas optimale et 
qu’il manquait quelqu’un qui exprime « la voix du court-métrage ». 
Bien sûr, personne n’est volontairement contre, mais il est souvent 
oublié. Par exemple : lorsqu’il a été décidé que le Succès passage 
antenne ne concernerait plus les courts-métrages, personne ne 
s’est mobilisé. Il est de notre responsabilité de dire ce dont nous 
avons besoin et ce que nous voulons. L’idée de créer ProShort est 
venue il y a moins d’une année, d’abord à John Canciani, le direc-
teur artistique des Winterthur Kurzfilmtage, et Corina Schwingru-
ber, une réalisatrice lucernoise. Les deux acolytes décident de tra-
vailler ensemble pour monter un réseau autour du court-métrage 
qui soit national, et qui regroupe tous les secteurs de l’industrie. 
Ils sont rapidement rejoints par Bruno Quiblier, directeur de Base-
Court et actif dans la distribution, par la programmatrice Jasmin 

Basic et par Stella Händler, qui produit entre autres des courts-mé-
trages et des films d’animation. Les réalisateurs sont bien repré-
sentés aux côtés de Jela Hasler, avec Nikola Illić et Tristan Aymon. 
Bruno Quiblier explique que le GSFA, qui défend les intérêts du film 
d’animation, a été un modèle pour l’association : « Si je vais voir Ivo 
Kummer pour discuter de la distribution des courts-métrages en 
salle comme je voudrais le faire, j’aurai plus de poids, parce que 50, 
60, 70 membres de Pro Short attendront des réponses. »

 
Tous dans le même yacht

Pro Short n’a pas perdu de temps : « Le Locarno Festival a été 
notre première rencontre tous ensemble. On a discuté de ce qu’on 
pouvait et voulait faire. Nous allons avant tout nous intéresser 
aux structures de financement et voir ce qui peut être amélioré, 
et montrer que nous sommes un partenaire de discussion, tout 
comme l’ARF ou l’IG. » Concrètement, l’association a déjà pro-
posé à l’Académie du cinéma suisse d’être un interlocuteur pour 
le groupe de travail qui planche actuellement sur l’adaptation de 
son règlement. Pro Short propose par exemple que les courts-mé-
trages soient séparés en deux catégories, la fiction et le documen-
taire, pour que les membres intéressés par l’une ou l’autre puis-
sent, s’ils le souhaitent, y accéder sans distinction de longueur 
dans la phase de sélection. Elle souhaite également faire évoluer 
les conditions pour les films d’école et voir disparaître la catégorie 
« film de diplôme », que le lobby trouve « quasi péjorative ».

Une étape cruciale attend maintenant l’association : grandir. Le 
noyau dur du comité a besoin de recruter des membres et « idéale-
ment, d’ajouter un Tessinois ou un Romand au comité ». Pro Short 
sera présent à Winterthur et espère organiser un premier événe-
ment public aux Journées de Soleure en 2018. Sur l’importance 
de Pro Short, Bruno Quiblier conclut : « On est tous dans le même 
bateau, autant être dans un yacht que dans une barque. »

▶  Texte original: français

Le comité de Pro Short et son signe de ralliement. En haut: Bruno Quiblier, Jela Hasler, Stella Händler, Nikola Illić.  
En bas: John  Canciani, Jasmin Basic, Corina Schwingruber, Tristan Aymon.

Distribution en ligne
Distribution en ligne

Association de branche
Association de branche

Association de branche
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Cinébulletin au  
Zurich Film Festival
ZFF Talks:   
« Producers – Get trained stay connected! » 
Vendredi 29 septembre 2017 / 14h – 15h 
 
Festivalzentrum am Sechseläuteplatz 
La discussion aura lieu en allemand. L'entrée est libre. 
 
Ein Überblick über internationale Weiterbildungen 
des MEDIA-Programms sowie Erfahrungsberichte 
von Schweizer Produzentinnen und Produzenten:  
Welches Seminar lohnt sich für wen ? 
Es diskutieren: Corinna Marschall, Geschäfts-
führerin MEDIA Desk Suisse; Mauro Mueller,  
Fidelio Films; Rajko Jazbec, Cognito Films;  
Dario Schoch, Cognito Films;  Franziska Sonder, 
Dschoint Ventschr.
 
Modération: Lucie Bader, responsable de publica-
tion Cinébulletin
L'événement est une collaboration entre le Zurich 
Film Festival, MEDIA Desk Suisse et  Cinébulletin.

Cinébulletin  
aux Internationalen   
Kurzfilmtagen Winterthur
Swiss Industry Panel:  
«Knackpunkt Talentförderung»  
Vendredi 10 novembre 2017 / 10h – 11h
Alten Kaserne (Technikumstrasse 8, 8400 
Winterthur) 
La discussion aura lieu en allemand. L'entrée est libre. 

Öffentliche Förderinstitutionen diskutieren mit 
Vertretern der Schweizer Filmbranche über 
die Herausforderungen bei der nationalen und 
internationalen  Förderung und Vernetzung von 
Nachwuchstalenten. 
Es diskutieren:  Mirko Bischofberger, Swiss Fiction 
Movement; Andreas Bühlmann, SWISS FILMS; 
Susa Katz, Zürcher Filmstiftung; Corinna Marschall, 
Geschäftsführerin MEDIA Desk Suisse;  
Luka Popadic, Filmemacher.
 
Modération: Lucie Bader, responsable de publica-
tion Cinébulletin
L'événement est une collaboration entre les Inter-
nationalen Kurzfilmtagen Winterthur, MEDIA Desk 
Suisse et Cinébulletin.

cinebulletin.ch
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Entre Genève et Nollywood  
Par Laure Gabus

Paulin Tadadjeu Dadjeu
Réalisateur

Paulin Tadadjeu Dadjeu nous donne 
rendez-vous au Centre universitaire 
protestant à Genève, où il travaille 
dans une petite pièce sur « Une 

affaire de minijupe », « la première série afri-
caine de Suisse ». Son projet a été préacheté 
par la RTS pour le compte de TV5 Monde et il 
est parvenu à financer une partie de la post-
production en levant 40'000 CHF via une 
plateforme de crowdfunding. D’ici à la fin de 
l’année, les douze premiers épisodes seront 
diffusés sur rts.ch et TV5 Monde. Un aboutis-
sement pour le réalisateur qui a travaillé seul 
pendant trois ans sur ce projet mettant en 
scène quarante comédiens amateurs.

Autour d’un café, pour évoquer ses pre-
miers souvenirs de cinéma, le Camerounais 
de 35 ans nous emmène dans le vidéoclub de 
Melong, sa ville d’origine : « Il y avait des films 
chinois et des Rambo. Un haut-parleur diffu-
sait la bande-son pour attirer les passants. 
On entendait des bruits d’arts martiaux ou 
de coups de poing, cela donnait envie d’ent-
rer voir. On payait 10 ou 20 centimes et on 
s’asseyait sur des petits bancs. On réagissait 
beaucoup pendant la projection. » Il s’inter-
rompt dans son récit : « A un moment, mon 
père nous a interdit d’y aller, car le lieu était 
associé à la délinquance et les films pouvai-
ent être violents. »

Lutter contre les amalgames
Son père était infirmier, sa mère restaura-

trice. Entre 11 et 13 ans, et selon la coutume, 
Paulin est placé chez un tuteur. « J’ai été vivre 
avec un monsieur encore plus sévère que 
mon père puis avec un autre très gentil et 

attachant chez qui c’était toujours la fête, à tel 
point que mon père est revenu me chercher. » 
Des souvenirs qui ont inspiré les figures pater-
nelles de sa série ? « Peut-être, réfléchit-il. 
J’avais surtout le souci de montrer deux per-
sonnages très différents afin que les gens n’ai-
ent pas l’impression que les pères africains 
sont comme ceci ou comme cela. Je voulais 
illustrer la diversité des caractères et des cul-
tures. Éviter les amalgames que l’on fait tous, 
selon d’où l’on vient et l’expérience que l’on 
a de la vie. »

Ces amalgames, Paulin Tadadjeu Dad-
jeu a aussi dû les combattre à son arrivée à 
Kaiserslautern, en Allemagne, où il rejoint 
son frère en 2005. « Quand j’étais au Came-
roun, j’avais l’impression que l’Europe était 
un tout. » Un lieu de rêve aussi. « Mon frère 
envoyait des photos qui contrastaient com-
plètement avec notre environnement. Un 
peu comme Manhattan pourrait faire rêver 
un enfant de Genève. Aujourd’hui, quand je 
repense à mon enfance, je me rends compte 
que j’ai grandi dans un paradis, mais j’avance 
sans regret, heureux de la chance que j’ai 
d’être ici et de me sentir autant d’ici que de 
là-bas. »

Paulin Tadadjeu Dadjeu découvre la 
caméra un peu par hasard en Allemagne, 
commence à filmer des évènements familiaux 
puis interroge des punks à la gare de Mann-
heim, caméra au poing. Il en fait un premier 
documentaire avec lequel il postule et entre 
à la HEAD à Genève. Il y réalise un bachelor 
et un master ainsi que son premier long-mé-
trage, « Un Africain en hiver ». Puis entame 
un doctorat à l’Université de Lausanne sur 

les pratiques orales dans le cinéma de Nol-
lywood ; qu’il suspend l’an dernier.

Une série, c'est comme une start-up
Il compare la réalisation de sa série au 

lancement d’une start-up, avec une idée, 
mais sans budget. La difficulté de trouver des 
financements pour son projet – qu’il décrit 
comme un concept de SuissAfroWood - n’a 
pas découragé le cinéaste. Au contraire : « Il 
n’y a jamais eu ce type de projet en Suisse, je 
comprends que personne ne veuille entrer en 
matière. Toutes les minorités, au sens large, 
se plaignent de ne pas être représentées dans 
l’audiovisuel. Pour ma part, je suis convaincu 
qu’il faut proposer quelque chose et voir ce 
que cela donne.» 

Le travail qu’il a abattu en quatre ans est 
colossal. Il a écrit les 26 épisodes, trouvé, 
formé et géré le planning de quarante comé-
diens volontaires, organisé le tournage, filmé 
et monté seul. « Un ami m’a dit que je prenais 
un risque pour ma carrière en travaillant avec 
le système D et des amateurs, mais je pense 
le contraire. Peut-être que le résultat est cri-
tiquable, mais cela démontre que si on me 
donne les moyens, je pourrai faire beaucoup 
mieux. » Paulin Tadadjeu Dadjeu marque une 
pause : « Faire une série, c’est un peu comme 
ouvrir la boîte de Pandore. Lorsque tu termi-
nes une tâche, une nouvelle se présente. Cela 
représente beaucoup de sacrifices. Mais une 
communauté s’est créée autour du projet et 
on l’a fait. J’espère que cela pourra inspirer 
d’autres gens.»

▶  Texte original: français
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 Aussensicht  Vu d’ailleurs 

Au niveau stratégique, quelle est 
l’importance de la nationalité  
d’un film ?
Le cinéma canadien a évidemment une place spéciale dans mon cœur, 
puisque la compagnie est basée à Toronto. Nous sommes très attentifs 
à la production nationale, mais comme nous avons une portée et un 
catalogue international, nous regardons les films pour ce qu’ils sont et 
pour la manière dont ils s’intègrent sur le marché. Ce qui nous importe 
avant tout est la présence du film en festival, le lieu de sa première et 
où il sera présenté ensuite.

Comment choisissez-vous les courts-
métrages que vous représentez ?
En général, nous sommes attentifs aux titres qui remplissent les 
critères suivants : en anglais, moins de 20 minutes, de la comédie et 
programmable la journée, donc sans violence extrême ni nudité. Cela 
dit, l’une de nos deux nominations aux Oscars de l’année passée, 
« Shok » de Jamie Donoughue, ne respecte littéralement aucun de 
ces critères. On sait ce qui se vend le mieux, mais certains films qui 
remplissent pourtant toutes nos exigences ne fonctionnent pas si bien, 
soit parce que l’histoire n’est pas assez saisissante, soit parce que le 
thème est populaire et que nos clients ont déjà acheté des projets avec 
un sujet similaire. 

Au final, qu’est-ce qui fait la différence 
entre un film retenu et un autre ?
Parfois, nous ajoutons un projet à notre catalogue parce que c’est un 
sujet brûlant dont tout le monde parle et que nous savons que nous 
réussirons à le distribuer mondialement. Mais en général, pour moi, 
si le court-métrage a un impact sur ma vie, même léger, alors c’est le 
bon film. 

Donc ce n’est pas forcément lié à 
l’histoire…
En général oui, mais pas nécessairement. En tant que vendeurs, nous 
essayons toujours de regarder le contexte global, ce qui peut être fait 
avec chaque court-métrage, comment il s’intègre au marché mondial 
et si nous pourrons faire des ventes avec. Un film qui a du succès en 
festival ne se vendra pas nécessairement bien, ce qui vaut aussi pour 
les longs-métrages.

Combien de films regardez-vous 
chaque année ? 
Beaucoup. Pendant les mois les plus remplis de l’année, notre équipe 
de visionnage peut en regarder jusqu’à 200, voire plus. 

Et combien en signez-vous ?
Pas plus que 25 par année en ce moment. Nous faisons un gros travail 
éditorial sur le catalogue : nous voulons être sûrs que nous connaissons 
bien les films que nous représentons, qu’ils ne sont pas juste des titres 
et des durées.

Comment avez-vous découvert le 
cinéma suisse ? 
Les trois courts-métrages suisses que nous avons ajoutés à notre 
catalogue récemment, « Bon voyage », « In a Nutshell » et « Facing Mecca », 
ne sont pas les premiers films suisses à figurer dans notre catalogue. Nous 
voyons le travail incroyable que fait Swiss Films, ils sont présents dans 
chaque marché, chaque festival où nous allons. Nous suivons aussi les 
festivals suisses, Winterthur et Locarno bien sûr, comme nous le faisons 
pour tous les festivals A dans le monde. Et parfois, c’est simplement 
du bouche à oreille. Dans le cas de « Bon voyage », nous avons fait la 
connaissance de Dschoint Ventschr à travers un réalisateur. Deux ans plus 
tard, nous sommes en train de travailler avec eux sur « Facing Mecca » de 
Jan-Eric Mack, qui vient d’être nominé aux Student Oscars.

On entend souvent dire que les 
documentaires font la force du cinéma 
suisse, moins les fictions. Qu’en 
pensez-vous ? 
Aucun des trois courts suisses dont j’ai parlé ne sont des 
documentaires, et les trois se sont vendus, et ils ont une vie fantastique 
en festival. « Bon voyage » et « Facing Mecca » ont gagné au Palm 
Springs ShortFest, un festival qualifiant pour les Oscars. D’ailleurs, 
« Facing Mecca » n’a pas gagné un, mais deux prix à Palm Springs cette 
année. Et je n’arrive même pas à suivre les activités de Fabio Friedli, le 
directeur du film d’animation « In a Nutshell », que nous avons ajouté 
à notre catalogue suite à sa victoire au Aspen ShortFest. On dirait que 
Fabio est dans un festival différenttoutes les deux semaines. Quoi 
que fasse l’industrie suisse avec ses courts-métrages, il faut qu’elle 
continue et s’en félicite.

Canada

Le point de vue de   
Inga 
      Diev



15A quel moment de la vie d'un film 
rentrez-vous en jeu ? Quand est-ce 
que les réalisateurs et producteurs 
devraient vous contacter ?
Ce qui s’est passé avec « Bon voyage », pour lequel nous avons 
commencer à collaborer dès le scénario, est extrêmement rare. Ce 
court-métrage était une exception parce que nous avions déjà travaillé 
avec le réalisateur, Marc Raymond Wilkins. D’habitude, nous sommes 
en contact avec les cinéastes et producteurs une fois qu’ils savent dans 
quel festival leur film va faire sa première. J’aime regarder le film à 
cette étape, en ayant déjà une idée de sa vie en festival, pour prévoir 
une stratégie de vente correspondante.

Pourquoi est-ce si important pour vous 
de soutenir des courts-métrages ? 
On parle beaucoup de vouloir soutenir des artistes émergents et la 
diversité des voix, et pour moi, le court-métrage est une solution 
évidente pour cela. Ce sont rarement des projets de gros studios. On 
tombe le plus souvent sur des gens qui ont fait un film malgré tous 
les obstacles, parce qu’ils avaient quelque chose de très important à 
dire, et aider ces réalisateurs à ce que leur travail soit vu et apprécié en 
dehors du circuit des festivals est très important.

Est-ce habituel pour une compagnie 
de distribution de se concentrer sur le 
court-métrage ? 
C’est très rare, surtout si c’est exclusif. C’est un très petit monde. 
D’autres vendeurs en France, au Pays-Bas ou en Irlande ont des courts-
métrages dans leurs catalogues et nous sommes en compétition, mais 
cette partie de l’industrie ressemble plus à une grande famille. Comme 
le paysage médiatique est en pleine évolution, les courts-métrages 
pourraient devenir encore plus importants. Je crois que le marché est 
à la recherche de plus en plus de courts-métrages. 

Quelle est l’importance pour vous des 
plateformes de VOD, en regard de la 
télévision ?
Cela dépend du territoire. En Europe, les acheteurs de la télévision 
sont encore nos principaux clients, mais les courts-métrages 
de Ouat Media se trouvent aussi sur des plateformes comme 
ITunes, Amazon, Sony Playstation, Fandor et bien d’autres. 
L’année passée, nous avons tâté le terrain avec Netflix sur l’un des 
territoires européens, et nous avons aussi lancé une collaboration 
excitante avec une plateforme chinoise dédiée uniquement aux 
courts-métrages. Nos courts sont aussi disponibles sur plusieurs 
compagnies d’aviation : le divertissement in-flight est un de nos 
principaux secteurs en expansion en ce moment. Tous les courts-
métrages ne sont pas adaptés à la télévision et c’est génial de voir 
ces nouvelles possibilités apparaître.

 

Comment définissez-vous le succès 
d’un court-métrage ? 
Pour un vendeur, un film qui se vend est un succès. Mais je dirais 
qu’avoir du succès, c’est aussi réussir à utiliser toute l’attention 
reçue en festivals et les résultats des ventes pour atteindre l’étape 
suivante. Cela peut être un long-métrage, un autre court-métrage, 
ou le développement d’une relation avec une plateforme de 
streaming ou une chaine de télévision, qui mènera ensuite à d’autres 
collaborations.
 
Propos recueillis par Pascaline Sordet
▶  Texte original: anglais

Inga Diev est la 
directrice générale 
de Ouat Media, une 
compagnie de distri-
bution canadienne 
spécialisée dans les 
courts-métrages. Le 
catalogue de Ouat 

Media compte déjà onze courts nominés aux Oscars, 
dont le film suisse « Bon voyage ». Avant de rejoin-
dre la compagnie, Inga Diev a étudié la production 
et l’esthétique du film, puis travaillé pendant plus 
de dix ans comme productrice et programmatrice, 
notamment pour la télévision canadienne. Elle siège 
également au comité du Canadian Filmmakers’ Dis-
tribution Centre, le principal distributeur de films 
indépendants du pays.

« Facing Mecca » de Jan-Eric Mack fera sa première 
suisse aux Internationalen Winterthur Kurzfilmtage.

 Vu d’ailleurs 
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Vincent Perez, acteur et réalisateur 
suisse installé en France, a annoncé la 
création des Rencontres du 7ème art, une 
nouvelle manifestation annuelle prévue 
à Lausanne pour le mois de mars. De 
nombreux partenaires sont associés, 
dont la Cinémathèque, l’ECAL, l’UNIL et 
l’EPFL. Le comédien espère une renommée 
internationale pour l’événement dont il est 
le président. S’il a choisi Lausanne, en plus 
de la proximité avec la Cinémathèque, c’est 
parce qu’il y est né. Il a aussi expliqué au 
Temps avoir « passé une bonne partie de 
mon enfance à jouer au foot à 20 mètres du 
bâtiment qui abrite aujourd’hui les archives », 
à Penthaz. Avant de commencer à tourner 
pour le cinéma, Vincent Perez a étudié les arts 
dramatiques à Genève puis à Paris, et obtenu 
un diplôme de l’école de photographie de 
Vevey.

Dieter Meier est parti à la retraite le 31 
juillet 2017, après une longue carrière à la 
tête de Suissimage. Durant trentre-trois 
ans, il n’a cessé d’œuvrer à l’évolution de la 
coopérative, et s’est toujours engagé pour 
une participation juste et équitable des 
acteurs culturels aux bénéfices générés par 
l’exploitation de leurs œuvres. Son naturel 
franc, modeste et avisé a contribué de 
manière décisive à la bonne réputation de 
Suissimage, qu’il a marquée d’une empreinte 
indélébile. Valentin Blank a pris son relais le 
1er août 2017.

Catherine Müller est, depuis septembre, 
la nouvelle coordinatrice communication, 
nouveaux médias et diffusion à la 
Cinémathèque suisse. Née en 1985, elle 
a consacré son mémoire de master à la 
comédie musicale dans le cinéma français 
contemporain. De 2012 à 2013, elle a été 
responsable du secteur des événements de 
Visions du Réel avant de rejoindre Intermezzo 
Films comme assistante et directrice de 
production. Elle y a collaboré à plus de dix 
longs-métrages, documentaires et fictions 
dont récemment «Avant la fin de l'été» de 
Maryam Goorgmaghtigh (première à l'ACID 
Cannes 2017) et «Sarah joue un loup-garou» 
(première à la Settimana della Critica de la 
Mostra de Venise 2017).

Tes tâches 
• Coordonner et mener les séances, rédiger le procès-verbal
• Etablir une feuille de route, un agenda
• Contribuer au suivi des groupes de travail et à la mise  
 en place des projets
• Assurer le suivi des mails, la communication aux  
 membres, rédiger une newsletter
• Participer à l’organisation d’événements et de rencontres   
 dans divers lieux et lors de festivals
• Assurer le lien entre Suisse allemande et Suisse romande   
 et le relais avec le secrétariat de Zurich
• Assister tous les 2 mois aux réunions du Pôle romand
• Assister au week-end de retraite des délégués SSFV Suisse  
 (1 fois par an)

Ton profil 
• Bonnes connaissances de la branche cinématographique   
 suisse
• Intérêt pour le domaine syndical
• Allemand et français fluides
• Bonnes qualités organisationnelles, rédactionnelles,  
 de synthèse et de communication
• Flexibilité 

Notre offre
• 20 heures par mois, flexible
• Possibilité d’organiser toi-même ton travail 
• Lieu de travail à domicile
• Entrée en fonction: Janvier 2018

Afin de renforcer le Pôle romand SSFV nous recherchons un/e

Secrétaire administratif/administrative pour la Suisse romande 10 %

Avons-nous éveillé ton intérêt? 
Alors envoie-nous ton dossier de candidature (lettre de motivation, curriculum vitae, 
certificats de travail) à info@ssfv.ch d’ici au 20 octobre 2017. 
Nous nous réjouissons de ta candidature. 

SSFV Syndicat Suisse Film et Vidéo, Case postale 2210, 8031 Zürich

Inserat_SSFV_Cinebulltin_170x81.indd   1 11.09.17   18:39



Les gens
Les gens

17

Le
 co

m
m

e
n

ta
ire

 d
e

 l’in
vité

Le
 c

o
m

m
e

n
ta

ir
e

 d
e

 l
’i

n
vi

té
Le commentaire de l’invité

Samir
Producteur, réalisateur et 

exploitant

Le «bashing» des films suisses
Le film suisse s’est rarement aussi bien porté 
à l’international que ces dernières années. 
Des films suisses sont présents sur tous les 
grands festivals de catégorie A, sont nommés 
aux Oscars, remportent des prix en France, aux 
États-Unis et en Allemagne. Ces films exigeants 
font jeu égal aux yeux de la critique avec les 
productions étrangères du cinéma indépen-
dant. Presque chaque année, une production 
populaire helvétique est, en termes d’entrées, 
à même de tenir le crachoir aux blockbusters 
américains. Rarement un tel consensus a 
existé au sein de la branche quant à la politique 
du film et face au changement radical et pro-
fond que représente la digitalisation. Dans le 
même temps, c’est un changement de généra-
tion en bonne et due forme qui se profile, au 
sein même de toutes les associations, jusqu’à 
celles de producteurs qui s’apprêtent, après 
des décennies de querelles, à s’unir.

Et c’est justement maintenant que les 
acteurs du cinéma sont confrontés à une 
vague de ronchonnement venant de donneurs 
de leçons ne se souciant guère d’appuyer leurs 
affirmations par des chiffres corrects ou des 
recherches personnelles. D’une façon parfaite-
ment « trumpesque », des théories sont érigées 
en faits.

Des attaques de toutes parts...
Dans la presse spécialisée aussi, certaines 

personnes se voient offrir une tribune qui leur 
permet de répandre des allégations baroques 
sur les raisons du mauvais état du film suisse… 
Ainsi, la productrice danoise Sigrid Dyekjaer 
prétend dans Cinébulletin, et ce sans la moin-
dre contradiction, que le film documentaire 
suisse pâtirait d’un manque d’importance à 
l’international. Elle donne aussi la preuve de 
son ignorance en affirmant que les règlements 
suisses sur les subventions empêcheraient les 
coproductions. Sa critique des technicien-nes 
du film suisse qui cultiveraient, selon elle, 
l’entre-soi et seraient peu portés au voyage, 
n’a pu provoquer que des hochements de 
tête. Chacun connaissant un tant soit peu la 
qualité de ces technicien-nes sait que ce n’est 
pas sérieux. De plus, chaque producteur sait 
que les dispositions de l’aide au cinéma suisse 
sont plus généreuses que celles ayant cours en 
Allemagne. 

Le « producteur-star » Michel Merkt quant à 
lui, nous conseille, à nous faiseurs de film, de 
professionnaliser le système de subventions. 
Sa nouvelle et renversante idée : moins de films 
pour plus d’argent. Pour rappel, c’est ce même 
concept de films-locomotives qui a échoué 
lamentablement il y a quelques années. Cha-
que professionnel sait que des films de meil-

leure facture ou remportant plus 
de succès, ne sont pas la suite 
logique de l’augmentation des 
moyens alloués.

Encore plus énervant aura 
été le manifeste des deux rédac-
teurs de Frame, Christian Jungen 
et Denise Bucher, dans lequel ils 
exposaient dix conseils, qui devai-
ent rendre le film suisse à nou-
veau plus performant. De nom-
breux collègues ont été dépités 
par tant d’ignorance. Beaucoup 
d’entre eux participent en effet, 
de manière volontaire, à l’élabo-
ration des concepts de subven-
tions, ou tout du moins essaient, 
sur une base bénévole, d’influer 
sur le travail des associations. Or, 
la plupart des 10 points cités plus 
haut ont, soit déjà été appliqués, 
soit sont en cours d’élaboration, 
voire de consultation ; en tout cas 
ont déjà été discutés en détail.

... alors que rien n'est neuf
La réflexion sur une nouvelle définition du 

film est en ce moment, et du fait de la digita-
lisation, menée à bien au sein du système de 
subventions du film (point 1). La branche zuri-
choise a par ailleurs réuni des signatures dans 
le but d’amener à l’élargissement de l’institut 
du film, et ce afin d’offrir à l’avenir une plus 
grande place aux formes digitales du récit. 
L’idée d’une École nationale du film est en 
soi plaisante (point 2), mais celle-ci n’est en 
aucun cas adaptée à la réalité fédéraliste de 
notre pays. C’est cette même réalité qui s’op-
pose aux remises d’impôts pour les particu-
liers (point 10).  Sur cette question aussi, il eût 
probablement été opportun de demander leur 
avis à des producteurs de films plus aguerris 
pourquoi l’idée de tax shelters n’a pas su s’im-
poser dans le canton de Zurich.Les novices du 
cinéma n’ont jamais été mieux soutenus que 
ces dernières années et dans le nouveau règle-
ment de la Fondation du film de Zurich, la dif-
ficile équation autour du financement des pre-
mières œuvres est résolue depuis longtemps 
(point 6).

D’autres propositions ne sont même pas 
motivées : la raison pour laquelle Succès 
Cinéma devrait se voir placer la barre plus haut 
reste un mystère (point 8). On ignore ici tous 
ceux qui ont négocié ces moyens avec l’OFC 
au cours d’un processus poussé. Plus énig-
matique encore est la prétendue influence sur 
les films, subventionnés par les commissions, 
que serait appelé à jouer un changement de 

génération au sein de l’administration (point 
9). L’idée d’une intendance, souvent discutée, 
n’est pas non plus objet de consensus. Les 
auteurs omettent de nous dire pourquoi une 
intendance serait plus courageuse qu’une 
commission. Et ils omettent sciemment d’évo-
quer qu’il existe des pays possédant des sys-
tèmes de financement du film efficaces et ce, 
sans intendance, mais avec des commissions.

Ainsi, toutes ces exigences sont, à l’excep-
tion de l’élargissement de l’aide à l’écriture 
scénaristique, bien éloignées de la réalité et le 
manifeste n’a pas rencontré de résonance au 
sein de la profession.

L’invitation (à des professionnels du cinéma 
triés sur le volet) par les festivals de Zurich, 
Genève et Locarno, sous le titre « Connect to 
Reality », n’en a été que plus étonnante. Beau-
coup de cinéastes se sont alors demandé qui 
était en manque de contact avec la réalité. 
Il leur est resté un sentiment de manque de 
respect - au vu de la situation économique 
compliquée dans laquelle ils produisent des 
films - que des fonctionnaires de festivals et 
des experts autoproclamés tentent de leur dire 
comment ils devraient faire leur travail.

Le commentaire de l’invité
L e  c o m m e n t a i r e  d e  l ’ i n v i t é


